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L’étiquetage de la récolte de mollusques et crustacés est obligatoire pour identifier et suivre les 
mollusques et crustacés, de la zone de récolte jusqu'au consommateur. En plus de l’enregistrement 
des déplacements des produits et des Rapports statistiques annuels de l'aquaculture, les étiquettes 
sont un élément essentiel pour garantir l’e�icacité de la traçabilité des mollusques et crustacés.
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ESPÈCE

ZONES DE GESTION DES 

PÊCHES DU PACIFIQUE
 

 
DATE DE LA RÉCOLTE

PRODUIT DU CANADA – CONSERVER AU RÉFRIGÉRATEUR 

NOM DU TITULAIRE DU PERMIS

NUMÉRO DE DOSSIER FONCIER 

OU NUMÉRO DE RÉFÉRENCE 

DE L’INSTALLATION

 
L’étiquetage de la récolte aide 
à montrer que les mollusques 
et crustacés ont bien été 
récoltés 

dans une zone ouverte 
et approuvée (à moins 
qu’elle ne soit autorisée en 
vertu de la Règlementation 
sur la gestion des pêches 
contaminées) ;

par un récoltant titulaire 
d’un permis.

En cas d’éclosion d’une 
maladies, de fermeture 
due à la biotoxine ou de 
contamination, l’étiquetage 
est le principal mécanisme 
pour retracer les mollusques et 
crustacés à la source pour :

aider à prendre des décisions 
en santé publique et de 
règlementation ( notamment 
les fermetures) ; 

et aider à retirer la 
production de la distribution.
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DOIVENT POUVOIR FOURNIR UN SOUTIEN POUR L'ACHAT DE MATÉRIEL 
APPROPRIÉ OU FOURNIR UN ACCÈS À LA TECHNOLOGIE D’ÉTIQUETAGE

LES ASSOCIATIONS DE L’INDUSTRIE

DOIT ÊTRE POSÉE 

AVANT 
DE QUITTER LA ZONE AGRÉÉE

DOIT ÊTRE 

LISIBLE ET
BIEN REMPLIE

DOIT ÊTRE 

IMPERMÉABLE & RÉDIGÉE 
À L’ENCRE INDÉLÉBILE

LE RUBAN DE 
SIGNALISATION

N’EST PAS UN MOYEN 
D’ÉTIQUETER ACCEPTÉ
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12. Récolte et manutention

12.1 En ce qui concerne le marquage des boîtes de mollusques et crustacés :
a)  Avant de quitter l'installation agréée, toutes les boîtes contenant des 

mollusques et crustacés récoltés et destinés à la vente sur le marché sont 
marqués d’une étiquette visible indiquant les éléments suivants :

i)   le nom du titulaire du permis ;
ii)  l’espèce ;
iii) la zone de gestion des pêches du Pacifique ;
iv) le numéro de dossier foncier de la Colombie-Britannique ou le numéro  

de référence de l'installation du MPO ; et
v) la date de récolte.

b) Les étiquettes doivent être imperméables et toutes les informations doivent 
être lisibles et écrites à l'encre indélébile.

c) Le titulaire du permis n’est pas autorisé à utiliser de ruban de signalisation 
comme étiquette, sauf lors d'un plan d’étiquetage autorisé par le MPO dans 
le cadre de ce permis.

d) Aux fins du marquage en vrac des mollusques et crustacés destinés à la vente 
sur le marché, le titulaire de permis n’est pas autorisé à étiqueter en vrac les 
mollusques récoltés destinés à la vente sur le marché, sauf lors d'un plan 
de marquage autorisé par le MPO dans le cadre de ce permis.


